
Tous	les	jours	le	8
mars

Entretien	 avec	 SONIA	 PACCAUD	 secrétaire	 régionale	 de	 la
CFDT	 -	 Confédération	 Française	 Démocratique	 du	 Travail-
Auvergne	Rhône	Alpes.
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ACTEURS	LIGERIENS
ENGAGES

EN	FAVEUR	DE	L'EGALITE



Quel	est	votre	rôle	au	sein	de	la	CFDT	?
J’ai	un	cahier	des	charges	pour	la	mise	en	place	d’actions	qui	fonctionne	avec
des	 textes	 de	 résolutions.	 Ces	 textes	 adoptés	 par	 la	 CFDT	 permettent	 un
cadrage	 politique	 pour	 agir.	 Aussi,	 les	 derniers	 articles	 de	 nos	 résolutions
adoptées	 au	 sein	 de	 la	 CFDT	 (en	 termes	 d’actions)	 en	 matière	 d’égalité
femmes-hommes	 et	 de	 lutte	 contre	 les	 violences	 sexistes	 et	 sexuelles	 au
travail	comprennent	deux	axes.
D’une	 part,	 l’action	 à	 l’externe	 qui	 consiste	 à	 donner	 les	 moyens,	 à	 nos
équipes	 de	 représentants	 syndicaux,	 d’agir	 dans	 les	 entreprises	 et	 les
administrations
Et	d’autre	part,	l’action	en	interne,	c’est-à-dire	dans	nos	structures,	dans	les
relations	entre	nos	militants.

Avez-vous	 constaté	 des	 évolutions	 dans	 les	 accompagnements	 que
vous	 réalisez	 ?	 Les	 personnes	 victimes	 de	 harcèlement	 sexuel
obtiennent-elles	 plus	 facilement	 gain	 de	 cause	 ?	 Ont-elles	 plus	 de
reconnaissance	?	La	situation	vous	parait-elle	plus	encourageante	?
Il	y	a	quelques	années,	dans	le	cadre	de	mon	animation	du	secteur	juridique
du	Rhône,	 je	 déplorais	 le	 peu	 de	 dossiers	 que	 nous	 avions	 en	 défense	 aux
prudhommes	 et	 encore	 moins	 au	 pénal.	 Aujourd’hui	 on	 voit	 que	 cela
progresse.	Grâce	à	 la	 sensibilisation,	 les	 recours	 se	 font	plus	 fréquemment.
D’abord	 les	 syndicats	 acceptent	 d’aller	 sur	 ces	 contentieux,	 de	 soutenir	 les
victimes,	 d’en	 faire	 un	 sujet	 prioritaire,	 ce	 qui	 facilite	 les	 prises	 en	 charge
financières.
	
	

Une	nouvelle	loi	en	Californie	
	
La	 législation	 de	 l’Etat	 de	 la	 Californie	 a	 changé.	 Des	 clauses	 de
confidentialité	sont	très	répandues	aux	Etats-Unis,	et	sont	utilisées	pour	faire
taire	 les	 scandales	 qui	 peuvent	 naitre	 dans	 les	 entreprises,	 et	 notamment
ceux	liés	aux	violences	sexistes	et	sexuelles.	L’Etat	Californien	a	adopté	une
loi	«	Silenced	No	More	»,	qui	encadrera	désormais	ces	clauses,	afin	que	 les
salariés	aient	le	droit	de	s’exprimer	sur	les	actes	illégaux	commis	sur	le	lieu
de	 travail.	 Cette	 loi	 vise	 principalement	 à	 libérer	 la	 prise	 de	 parole	 des
victimes	de	harcèlement	au	travail.
	

Lire	l'article
	

CONFERENCE

"Femmes	et
précarité:	Faire

face	à	la
pandémie",	
Françoise
Milewski,

économiste	à
l’OFCE

Dans	 le	 cadre	 des
Semaines	 de	 l’Egalité

CAMPAGNE
NeRestePasSeule

La	loi	interdit	et
condamne	toutes

les	violences	
Chaque	 année,	 1
étudiante	 sur	 20	 est
victime	 de	 viol	 et	 1
étudiante	 sur	 10	 est
victime	 de	 violences
sexuelles. 	 Il	 est	 temps
que	 ça	 cesse	 !	 Dans	 le

VIOLENCES

Sensibiliser	les
entreprises	

	
La	 FNCIDFF	 organise
une	 conférence
intitulée	«	Violences	au
sein	 du	 couple,	 on	 en
parle	 au	 travail	 »	 afin
de	 sensibiliser	 les
entreprises	 à	 ces
violences.	Gratuite,	 elle

lire	toute	l'interview

PORTRAIT	INTERNATIONAL

ACTUALITES		CIDFF

https://www.lemonde.fr/international/article/2021/10/09/la-californie-veut-faciliter-la-prise-de-parole-des-victimes-de-harcelement-au-travail_6097705_3210.html
https://loire.cidff.info/files/2021/11/interview_sonia_paccaud_newsletter_08_11_derniere_version1618a69896c55c.pdf


de	 Saint-Etienne
Métropole,	 SOS
Violences	 Conjugales
42	 et	 le	 CIDFF	 de	 la
Loire,	 organisaient	 une
journée
interprofessionnelle	 sur
le	 théme	 de	 la
féminisation	 de	 la
précarité.
	
		Ecouter	le	Podcast	sur

Radio	Ondaine

cadre	 de	 l’annonce	 du
plan	 national	 d'action
contre	 les	 violences
sexistes	 et	 sexuelles
dans	 l’enseignement
supérieur	 et	 la
recherche	 annoncé	 par
la	 ministre	 Frédérique
Vidal,	 la	 fédération
nationale	 des	 104
CIDFF	 lance	 une
campagne	 de 
prévention	 et	 de
sensibilisation	 aux
violences	 sexistes	 et
sexuelles 	 faites	 aux
étudiantes
: #NeRestePasSeule.	

	
	Communiqué	de

presse
	

	Dossier	de	presse
	

aura	 lieu	 le	 mardi	 9
novembre	 2021,	 de	 9
heures	à	12h15	et	sera
introduite	 par	 Élisabeth
Moreno,	 ministre
chargée	 de	 l’Égalité
entre	les	femmes	et	les
hommes,	 de	 la
Diversité	et	de	 l’Égalité
des	chances.	
	

	
Pour	en	savoir	plus	

	

CIDFF	de	la	Loire
18	Avenue	Augustin	Dupré
42000	SAINT	ETIENNE
04.77.01.33.55
cidff42@cidff42.fr

Le	CIDFF	est	une	association	loi	1901	qui	a	une	mission	d'intérêt	général.	Elle
a	été	créée	à	 l'initiative	de	 l'Etat	en	1972	afin	de	promouvoir	 l'égalité	et	de
favoriser	 l'autonomie	 sociale,	 professionnelle,	 psychique,	 des	 femmes
appéhendées	dans	leur	diversité.
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